
Âge, santé et maladie

Être soigné 
et pris en charge



Être soigné et pris en charge

Avec l’âge, le risque d’être atteint de limitations physiques

et mentales s’accroît. Malgré l’altération de leur état, nom-

bre de personnes âgées souhaitent continuer de vivre chez

elles aussi longtemps que possible, avec l’aide et le soutien

de leur famille, de leurs voisins et de leurs amis. Les proches

sont souvent prêts à s’impliquer dans la prise en charge et

les soins. En délestant le système de santé, ces aidants ap-

portent une contribution inestimable à la société. 

Vous ne devriez toutefois pas considérer cette aide comme

acquise et croire qu’elle vous sera prodiguée indéfiniment.

Plus vous deviendrez dépendant, plus les soins et la prise en

charge deviendront lourds et nécessiteront une disponibilité

importante. 
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Prise en charge et soins prodigués par les
proches et les amis

Afin qu’une solution convenable pour toutes les parties puisse être trou-

vée, il importe de définir l’étendue, mais aussi les limites des soins et de

la prise en charge prodigués par les aidants, en tenant compte des sou-

haits et possibilités de chacun. À partir d’un certain âge, la situation peut

évoluer rapidement et imposer la recherche de nouvelles solutions. Il est

donc préférable que les deux parties, dès le début, formulent clairement

leurs souhaits et leurs attentes.

Il importe, en particulier, de clarifier les questions suivantes : 

– De quel type de prise en charge et de soins est-ce que je souhaite

bénéficier ? 

– Quelles sont les possibilités et limites évoquées par mes proches ? 

– Quels sont les relais qui peuvent être assurés pendant les vacances et

les loisirs des aidants familiaux ?

– À quels services d’aide et à quelles modalités d’assistance puis-je pré-

tendre dans ma commune ?

– Quels sont les arrangements qui peuvent être trou-

vés en vue du dédommagement financier des ai-

dants ? Les bureaux régionaux de Pro Senectute

Suisse et les Centres de liaison des associations

féminines offrent un conseil en la matière.

– À quelles ressources financières ai-je droit de la part

de ma caisse-maladie, au titre de l’allocation pour

impotent ou à travers les prestations complémentaires ? 

L’accord trouvé n’est jamais définitif. La situation de l’une ou l’autre des

parties peut changer, imposant un réexamen des besoins et la recherche

d’une nouvelle solution. Soyez ouvert aux besoins de vos aidants, par

exemple à leurs propositions en vue de l’acquisition d’une aide techni-

que ou d’une suspension provisoire de leur activité. 

Seule la principale personne investie de la prise en charge et des soins

est à même de dire combien de temps et dans quelle mesure elle peut

intervenir. À la longue, les soins durables ne peuvent être assurés sans

le recours à des services professionnels. Parfois, l’emménagement dans

un foyer devient, pour les deux parties, incontournable. Il n’est pas rare

que les aidants aient du mal à respecter les limites qu’ils se sont fixées.

Aidez-les à se ménager et à trouver une solution viable. 
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Comment est-ce que je
me représente ma prise 
en charge et mes soins ?

À qui puis-je au mieux 
communiquer mes 
attentes, mes réserves 
ainsi que mes appréhen-
sions ?

Quelles prestations puis-
je attendre de ma 
caisse-maladie ? 
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Ai-je droit à des 
prestations d’entretien
de nature financière ?

Où puis-je me 
renseigner sur un 
dédommagement
financier ?

Quelles offres existent-
elles dans mon lieu de
résidence ?

Limites de la prise en charge et des soins

En fonction de la situation des aidants, une prise en charge et des soins

de longue durée peuvent se heurter à des difficultés. Par exemple lors-

que

– l’aidant a d’autres obligations (ex. : jeunes enfants, activité profes-

sionnelle, développement professionnel) ;

– cela dépasse ses forces (problèmes de santé, instabilité psychique,

grandes distances géographiques, logement trop étroit, etc.) ;

– sa relation avec la personne âgée était déjà tendue ou devient plus

difficile ; 

– des intérêts financiers sont en jeu ;

– l’aidant se sent obligé d’honorer un engagement, alors que les con-

ditions dans lesquelles il a été contracté étaient radicalement dif-

férentes.

La brochure « Soigner à domicile, Guide pratique pour accompagner une

personne âgée » de la Croix-Rouge suisse revient sur les possibilités et

les limites de l’accompagnement et des soins du point de vue des ai-

dants. 

Aide professionnelle et soins à domicile 

Lorsque les moyens propres et les solidarités familiales ou de voisinage

ne suffisent plus et que le recours à une aide extérieure devient néces-

saire, il est possible de faire appel à des services professionnels. 

L’aide et les soins à domicile ont pour but

– de favoriser le maintien de l’autonomie de la personne en apportant

des soins, une prise en charge et des conseils ;

– de décharger les proches, voisins et bénévoles ;

– de proposer des solutions adaptées aux besoins (aussi peu que pos-

sible, mais autant que nécessaire) ;

– de fournir des prestations accessibles (aussi en termes financiers).

Aide et soins à domicile sont fournis par des organisations privées d’uti-

lité publique (Association suisse des services d’aide et de soins à domi-

cile). Elles sont dotées de collaboratrices formées qui interviennent en

fonction des besoins. 




